
Si tu présentes un agenda en mauvais état, tu devras t’en procurer un nouveau et le payer.

CODE DE VIE 2024-2025

L’école Jacques-Leber est une école

Nos valeurs sont :

m’

m’ ’

Utilité de l’agenda

le 
sens de la planification et de l’organisation

TU DOIS L’AVOIR ENTA POSSESSION À TOUS TES COURS.

Informations utiles

Absences a motivation des absences se fait maintenant via Mozaik-portail : Mozaïk-Portail

(mozaikportail.ca)

Pour transmettre de l’information détaillée :

Secrétariat

Site internet de l’école  http://jacquesleber.cssdgs.gouv.qc.ca

Portail de la CSSDGS   https://portailparents.ca/accueil/fr/



1. ABSENCE, RETARD

24 heures 

2. DÉPART HÂTIF ouv.

Dans le cas d'une absence prolongée en raison d'un voyage, il est à noter que 
les enseignants n’assumeront pas la responsabilité de préparer des travaux 
pour la durée du voyage. 



3. SECRÉTARIAT 

Nous vous rappelons de prendre rendez-vous pour rencontrer la direction ou un
membre du personnel de l’école. 

4. PAIEMENT DES FRAIS DE SCOLARITÉ : Veuillez noter qu’avant de pouvoir participer à
un voyage ou à toute autre sortie ou activité, les frais de scolarité de votre enfant devront être
payés ou une entente de paiement devra préalablement avoir été prise avec la
direction.

5. PORTAIL PARENTS: Vous pouvez accéder au portail via le
https://portailparents.ca/accueil/fr/.
Lors de la création du compte, vous devrez entrer le numéro de fiche de votre enfant (le
numéro de 7 chiffres apparaissant au bulletin). C’est le meilleur outil pour suivre le
cheminement de votre enfant autant au niveau académique (onglet « résultats ») qu’au
niveau du comportement (onglet « Message »).

6. RESPONSABILITÉ CIVILE DE L’ÉCOLE: L’école ne se tient aucunement responsable de
tout vol ou bris d’objets personnels ou de matériel scolaire. Nous encourageons les élèves
à laisser les objets de valeur à la maison et à bien identifier les fournitures scolaires et les
vêtements.





EAU ET GOMME: Nous t’encourageons fortement à avoir une bouteille d’eau réutilisable
ou à utiliser les fontaines. La consommation d’eau et/ou de gomme à mâcher dans les salles
de cours demeure à la discrétion de l’enseignant. Les contenants en verre sont interdits
dans l’école et sur le terrain.

SAC À DOS ET À MAIN : Ton sac à dos et/ou ton sac à main sont interdits dans les
salles de classe, les laboratoires d’informatique et à la bibliothèque. Ils sont tolérés à la
cafétéria et au bloc sportif seulement.

ise en application : Conformément à la directive ministérielle relative à 
l'utilisation des appareils électroniques au sein de l'établissement scolaire, 
les règles suivantes seront appliquées : 

Interdiction durant les heures de cours : Dans l’enceinte de l’école, il est 
strictement interdit d'avoir en sa possession ou d'utiliser des appareils 
électroniques tels que les téléphones cellulaires, les écouteurs Bluetooth, les 
iPods ainsi que les tablettes et les montres connectées (y compris Fitbit, 
Apple Watch, etc.). Cette interdiction s'applique dans tous les espaces 
scolaires, y compris les couloirs, les aires communes et les salles de classe. 
L’interdiction est en cours de 9 h 20 à 12 h 05 et de 13 h 15 à 16 h 05. Les 
périodes de transition entre les cours (pauses) sont donc également 
concernées par l’interdiction. 

Heure du dîner : Les appareils pourront être utilisés uniquement durant la 
pause du dîner et seulement à l'intérieur de la cafétéria. L'interdiction 
d'utiliser les appareils électroniques dans les zones à caractère pédagogique 
reste en vigueur même pendant la pause du dîner. Ceci inclut les séances de 
récupération, le laboratoire informatique, la présence au tiers-temps, 
l'utilisation de la bibliothèque et l'accès aux installations sportives. 

Confiscation : Tout appareil utilisé en dehors des périodes et lieux autorisés 
sera confisqué et remis au secrétariat. L'appareil sera conservé au 
secrétariat pour la durée stipulée dans le code de vie de l'école. 

Notification aux parents : En cas de confiscation, les parents seront avisés et 
devront récupérer eux-mêmes l'appareil au secrétariat de l’école. 

 
Première infraction : L'appareil sera confisqué jusqu’à la fin de la journée. 
Deuxième infraction : Le parent devra se déplacer à l'école pour récupérer le 
téléphone cellulaire. 



5. CAFÉTÉRIA, PÉRIODE DU DÎNER :
Le service de cafétéria est ouvert le matin et le midi. Un menu équilibré est offert
(possibilité de faire l’achat de cartes ou forfaits) : Les P'tits Becs Fins - Traiteur
(les-ptits-becs-fins.myshopify.com)) Des fours à micro-ondes sont également
disponibles. Ce service pourrait t’être retiré de façon temporaire ou permanente si
tu ne respectes pas ton environnement.
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TABAGISME :

RÈGLES ET OBLIGATIONS DE L'ÉLÈVE 



BONS MÉRITES 

À l’école Jacques–Leber, nous encourageons nos élèves à se dépasser, à rayonner et à poser le 
plus souvent possible des gestes faisant foi d’engagement, de respect et d’ouverture. 

Ainsi, tous les adultes de l’école peuvent te remettre un bon mérite. 

À quelques reprises dans l'année, tous les élèves qui auront mérité un ou des bons mérites 
seront éligibles à d’intéressants tirages. Un bon égale une chance de gagner! 

Ça vaut la peine de t’investir par la qualité de ta présence à l’école et 
de faire rayonner ta personnalité! 

Exemples de comportements qui 
peuvent être soulignés par un bon 

mérite : 



1. La classe

Toutes ces étapes seront consignées sur le portail et accessibles aux répondants.

2. L’école

Système d’encadrement



Un comportement inadéquat entraîne une sanction. 

La sanction appliquée le sera en fonction de la situation, de sa gravité et de l’historique de 
l’élève. Avant de décider d’une sanction, le tuteur, la TES et la direction se concerteront. 

Voici des exemples : 

• Chaque Perturbe le climat de classe mène à une sanction ;
• 5 manquements disciplinaires dans le système d’encadrement mènent à une anction;
• L’impolitesse grave, la bagarre ou l’intimidation entraînent une suspension externe

automatique. Une rencontre avec tes parents sera exigée pour ton retour à l’école.

Niveaux de sanctions possibles 

1. Geste de réparation
2. Retenue le midi
3. Retenue le soir
4. Présence en journée pédagogique
5. Suspension à l’interne au Centre d'Aide (CA)
6. Suspension à l’externe (1 à 10 jours)
7. Changement d’école (dans les cas jugés plus graves)



J’utilise un langage respectueux et j’adopte un ton faisant preuve de civisme et de courtoisie.

Je prends soin du matériel que j’utilise.

Je n’utilise pas les équipements informatiques ou de télécommunications à des fins commerciales
(vente ou achat de biens ou services).

Je ne modifie ni ne détruis les logiciels ou les données d’autrui.

Je ne participe pas à des activités de piratage ou de sabotage des systèmes ou des réseaux
informatiques.

Je ne divulgue pas mes mots de passe ni rien de ce qui concerne ma vie privée.

Je ne m’identifie pas et je ne fournis pas de renseignements personnels (autant les miens que ceux des
autres).

Je communique avec mon enseignant en utilisant l’adresse électronique fournie par le CSSDGS.

Je respecte les droits d’auteur en vérifiant si ce que je veux utiliser est libre de droits. Si c’est le cas, je
cite la provenance des textes, des photos, des images et de la musique que j’utilise pour mes travaux.

Je protège les renseignements personnels et toutes les informations que j’ai en ma possession sur
d’autres personnes.

Je ne publie pas des renseignements personnels et des photos sans avoir obtenu l’autorisation des
personnes concernées.

Selon la loi : « Il est interdit de publier dans un journal, une revue, une publicité ou sur les réseaux
sociaux une photo, la voix ou une vidéo sur laquelle on peut vous reconnaître, sauf si vous avez donné
votre accord. Si la diffusion de la photo ou de la vidéo porte atteinte à l’estime d’une personne, c’est- 
à-dire qu’elle lui cause de l’inconfort ou des tracas, cette personne peut s’adresser à un juge et
demander un montant d’argent pour réparer le tort qu’elle a subi. » (Le droit à l'image | Éducaloi) Il est
impératif de souligner que le harcèlement, quel qu'en soit le type, constitue une violation sérieuse de notre
code de conduite et ne sera toléré sous aucune forme. La diffusion ou la consultation de matériel indécent ou
pornographique au sein de l'établissement est également interdite et entraînera des sanctions appropriées. De
plus, tout comportement impliquant la transmission ou l'accès à des contenus à caractère raciste, haineux,
injurieux, violent, diffamatoire ou discriminatoire est strictement proscrit.

e dois avoir l’autorisation pour utiliser un appareil électronique (ordinateur, téléphone, tablette,
appareil photo, lecteur MP3, etc.) à l’école, que cet appareil m’appartienne ou non.

CODE DE CONDUITE SUR L’UTILISATION DES TIC À L’ÉCOLE 
JACQUES-LEBER 



Un laboratoire informatique est un environnement de travail avant tout. Tu dois donc t’y comporter de 
façon à respecter le désir de travailler des autres élèves. Il se peut que tu fréquentes ce local à l’heure du 
dîner afin de te détendre et de profiter d’Internet. Cependant, il te faudra tenir compte que certains des 

élèves présents désirent travailler dans un climat leur permettant de rester concentrés.

Voici un certain nombre de règles que tu devras respecter :

À l’heure du dîner, les élèves qui se présentent pour faire un travail entrent en premier;

La carte étudiante est obligatoire pour accéder au laboratoire informatique;

Je suis calme en tout temps;

Je n’apporte qu’un crayon et le matériel nécessaire à ma tâche à mon poste de travail;

Je vérifie l’état de mon poste de travail avant de commencer ma session. En cas de

mauvais fonctionnement ou de bris, j’en avise immédiatement l’adulte en présence;

Je ne me déplace pas durant la période;

Je n’interpelle pas un autre élève s’il n’est pas assis directement à mes côtés;

Pour circuler durant la période, je demande l’autorisation à l’adulte présent dans le local;

Je respecte le matériel et l’environnement de travail comme s’ils m’appartenaient;

J’avise l’adulte en présence de tout problème sur mon poste de travail dès que celui-ci se pose;

Je n’utilise jamais le code d’un autre élève;

Je ne donne en aucun temps mon code d’accès ou mon mot de passe à un autre élève;

J’utilise uniquement l’adresse de courrier électronique du CSSDGS;

Je n’accède pas aux sites des différents médias sociaux.

CODE DE TRAVAIL EN LABORATOIRE INFORMATIQUE



l’école



           RÈGLES DE CONDUITE ET MESURES DE SÉCURITÉ

Règles de conduite et mesures de sécurité que je dois respecter :
1. Je suis toujours à l’heure à mon arrêt (au moins 10 minutes à l’avance), car l’autobus n’attend pas après moi. Je ne joue pas dans la rue en attendant l’autobus.

J’attends sur le trottoir ou l’accotement en respectant les autres et la propriété d’autrui.

2. J’attends que l’autobus soit complètement immobilisé avant de monter à bord. Je respecte les places assignées ainsi que mon environnement.
Je m’assois rapidement sur une banquette sans bloquer l’allée et je reste assis adéquatement durant tout le trajet.

3. Je garde ma musique pour moi et je parle à voix basse avec mon voisin.

4. Je ne mange pas et je ne bois pas dans l’autobus.

5. Je ne lance aucun objet à l’intérieur et à l’extérieur de l’autobus.

6. Je garde l’autobus propre et en bon état et je ne touche à aucun mécanisme de l’autobus. 
Le vandalisme n’est pas toléré et les coûts occasionnés par les dommages causés seront facturés à mes parents.

7. Il est interdit de transporter/échanger/consommer toutes substances prohibées.

8 Les bâtons de hockey, de baseball, les raquettes, les luges, les instruments de musique ainsi que tout autre objet aux dimensions non conformes sont interdits.

9. Je m’éloigne de l’autobus afin que le conducteur puisse bien me voir en tout temps. 
Si je dois traverser la rue devant l’autobus, je m’éloigne de l’autobus et j’attends le signal du conducteur.

10. J’adopte un comportement et un langage respectueux avec mes camarades ainsi qu’avec le conducteur.

11. Le conducteur de l’autobus veille au bien-être et à la sécurité. Je le respecte et me conforme à ses consignes.

12. Je me rappelle que l’autobus est comme une extension de l’école et que je dois respecter le même code de vie.

13. Arrivé à destination, j’attends que l’autobus soit complètement arrêté avant de quitter mon banc. Les autres élèves et moi descendons les uns après les autres.

14. Je connais l’emplacement des sorties de secours.

15. Je dois, sans hésiter et rapidement informer mes parents, mon enseignante ou mon enseignant, ou mon conducteur si d’autres élèves ou moi sommes victimes
d’intimidation.

Aucun geste de violence ne sera toléré aux arrêts et à bord de l’autobus scolaire.
Tout comportement inapproprié entraînera une suspension immédiate du transport.

Nombre d’avis « mineur »
Se déplace/Se lève
Boit/Mange
Bruit (tout son qui dérange les autres)
Autre comportement mineur

Nombre de jours de suspension au droit 
du transport scolaire

Nombre d’avis « majeur »
Physique
Verbal
Lance objet(s)
Touche aux mécanismes de l’autobus
Destruction du matériel
Autre comportement majeur

  Nombre de jours de suspension 
   au droit du transport scolaire

1 Aucune suspension 1 5 jours
2 Aucune suspension 2 et plus À déterminer
3 1 jour
4 3 jours
5 5 jours
6 Indéterminée

Places disponibles : Les places disponibles sont un accommodement accordé selon la disponibilité des places restantes dans l’autobus. Le 
service du transport ne procédera à aucune modification de parcours ni à aucun ajout d’arrêt et/ou de place pour accommoder ces 
demandes. Les places disponibles peuvent être retirées en tout temps pour diverses raisons telles que l’arrivée de nouveaux élèves en droit 
de transport, la modification d’un trajet ou le mauvais comportement à bord de l’autobus scolaire.

Je confirme avoir pris connaissance des règlements du transport. Je comprends que pour ma sécurité, celle de mes compagnons et celle de 
mon conducteur, je suis dans le devoir de respecter ces règlements dans leur intégralité.

Signature : _____________________________
Élève 

Signature : ______________________________

Tout élève doit respecter les règles de conduite et mesures de sécurité disponibles sur le site Internet du CSSDGS dans l’onglet Transport scolaire. Les mesures disciplinaires sont 
applicables aux arrêts, à bord de l’autobus et au débarcadère. Nous vous invitons à en prendre connaissance et vous souhaitons une excellente année scolaire!

Pour plus d’information sur le transport scolaire, consultez le www.cssdgs.gouv.qc.ca/transport-scolaire.
Vous pouvez nous contacter par téléphone au 514-380-8347 ou par courriel transport@cssdgs.gouv.qc.ca.




